
RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DE LA RENCONTRE TENUE LE    20 

Nom de l’entreprise, ci-après : la « Société »

IL EST RÉSOLU :

QUE la Demande d’adhésion par la Société auprès de la Garantie de construction résidentielle (GCR), la Convention d’adhésion et 
tous les documents requis en vue d’obtenir ladite adhésion soient, et ils sont par les présentes, autorisés.

QUE la personne ou les personnes suivantes soient, et elles le sont par les présentes, autorisées à signer, pour et au nom de la  
Société, la Demande d’adhésion, la Convention d’adhésion et tous les autres documents nécessaires afin d’obtenir le certificat  
d’accréditation et, le cas échéant, son renouvellement.

       
Prénom et nom (en majuscules)     Adresse

       
Prénom et nom (en majuscules)     Adresse

EXTRAIT VÉRITABLE ET CERTIFIÉ CONFORME D’UNE RÉSOLUTION ADOPTÉE VALABLEMENT ET TOUJOURS EN VIGUEUR.

CE    20 

Signature et fonction Prénom et nom (en majuscules)

Signature et fonction Prénom et nom (en majuscules)
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